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Prévoyance professionnelle:
principales nouveautés

pour 2026

Retrouvez ici les principaux faits et chiffres concernant votre solution pour les cadres dans  
la prévoyance professionnelle.

Chiffres-clés actuels
Performance des stratégies de placement au 31 décembre 2025
Les différentes stratégies de placement ont réalisé la performance  
suivante en 2025:
•	 AXA 1e low risk	 -0,09 %
•	 AXA 1e 20*	 0,05 %
•	 AXA 1e 35	 7,24 %
•	 AXA 1e 50	 9,05 %
•	 AXA 1e 75	 12,19 %
*lancé en cours d’année le 30.10.2025

Important: si une personne assurée n’a pas encore choisi de stratégie de 
placement, la fortune de prévoyance est investie dans la stratégie de  
placement à faible risque «AXA 1e low risk». Dans le portail de pré-
voyance sur myAXA, vous pouvez sélectionner rapidement et simple-
ment la stratégie de placement qui vous convient. Pour bien démarrer, 
consultez les principales informations disponibles à l’adresse  
AXA.ch/onboarding-1e.

Cotisations légales
Fonds de garantie
Les taux de cotisation pour le fonds de garantie LPP sont les suivants en 
2026:
•	 0,11 % du salaire LPP coordonné pour le versement des subsides en 

cas de structure d’âge défavorable (auparavant 0,13 %),
•	 0,003 % des prestations de libre passage à la fin de l’année pour les 

prestations d’insolvabilité et autres prestations (forfait)

Les cotisations pour 2025 sont dues le 30 juin 2026 et celles pour 2026, 
l’année suivante.

Autres informations et nouveautés
Nouveau règlement de prévoyance et règlement de placement
Le règlement de prévoyance a été entièrement actualisé au 1ᵉʳ jan-
vier 2026. Il a été remanié et a gagné en clarté afin que les personnes  
assurées trouvent rapidement les informations dont elles ont besoin.

Le règlement de placement, lui aussi, a été entièrement mis à jour et  
révisé au 1ᵉʳ janvier 2026. Les stratégies de placement parmi lesquelles 
les personnes assurées peuvent choisir n’ont pas été modifiées.

Rémunération des réserves de cotisations des employeurs et des 
fonds libres 
Conformément à la décision du Conseil de fondation, les réserves de  
cotisations de l’employeur et les fonds libres sont rémunérés à 0,0 % 
pour l’année 2025.

Vous trouverez toutes les informations et tous  
les règlements en ligne à l’adresse  
AXA-fondation-1e.ch L1
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http://myAXA.ch
https://www.axa.ch/fr/clients-entreprises/campagnes/onboarding-1e-invest.html
https://www.axa.ch/servlets/external/docstoredocument?accesscode=aj28v
https://www.axa.ch/servlets/external/docstoredocument?accesscode=aj24f
http://AXA-fondation-1e.ch
https://AXA-fondation-1e.ch

